
Un vrai champion canadien
Les Coopérateurs est la plus importante société
d’assurance multiproduits appartenant
entièrement à des Canadiens et compte des
agents dans plus de 600 collectivités partout
au pays. Ensemble, nous assurons plus d’un
million de Canadiens avec la même attention
et le même service personnalisé qui font de
nous un vrai champion canadien depuis 60 ans.

Demandez-nous des renseignements au sujet de
notre gamme complète de produits d’assurance
et de placements.

Visitez notre site Web à www.cooperators.ca

Les assurances vie et maladie sont offertes par Co-operators Compagnie
D’assurance-Vie. 

Les Coopérateurs est dédiée à protéger la vie privée, la confidentialité, 
la conformité et la sécurité des renseignements personnels qu’elle collige,
utilise, détient et divulgue dans le cours de ses affaires.
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Une assurance vie abordable et
permanente qui peut vous aider
à préserver votre patrimoine. 

Un legs pour vos êtres chers.
Vous avez travaillé dur toute votre vie pour vous constituer un patrimoine.

Vous êtes peut-être propriétaire d’un chalet, ou avez investi dans un REER.

Vous aimeriez bien qu’un jour votre famille puisse également en profiter.

Sans une planification adéquate, une bonne partie de votre succession

pourrait s’évaporer en impôt.  

Donnez-leur 
le meilleur de la vie.

 



Si vous possédez des biens, comme un
chalet ou des REER, la charge fiscale que
devront assumer vos héritiers pourrait
s’avérer lourde. En effet, jusqu’à la moitié
de la valeur de votre succession pourrait
s’évaporer en impôt et frais divers avant
que vos biens ne soient transférés à vos
enfants et petits-enfants.

Voulez-vous que le gouvernement
mette la main sur l’héritage destiné 
à votre famille?   

La valeur de votre succession pourrait
se trouver considérablement diminuée
par l’impôt et les frais à payer. Cela
pourrait forcer vos héritiers à se départir
d’une partie importante des biens de
votre succession, dont le chalet familial,
pour acquitter l’impôt successoral. 

Un moyen simple et abordable d’en léguer
davantage à sa famille.

La police d’assurance vie universelle de 
Les Coopérateurs peut être la solution qui
permettra à votre famille de jouir de la pleine
valeur de votre patrimoine. C’est plus qu’une
simple assurance vie. C’est un régime unique
qui comporte d’intéressants avantages fiscaux
pour vos placements et offre la protection d’une
assurance vie permanente. Le capital-décès,
qui est versé sans délai*, peut être fixé au niveau
anticipé d’impôt et de frais successoraux.

Hab i ta t ion Automob i le* V ie P lacements Co l lec t i ve Commerc ia le Ferme Voyage

*Les Coopérateurs ne souscrit pas d’assurance automobile en Colombie-Britannique et au Manitoba. Extension de police offerte en Saskatchewan.

Voici quelques-uns des avantages de 
l’assurance vie universelle pour votre succession.

Protégez tout ce que vous avez acquis
au prix d’un dur labeur.

Téléphonez-nous dès aujourd’hui pour
obtenir de plus amples renseignements
et prendre un rendez-vous au cours
duquel vous obtiendrez sans frais une
analyse de vos besoins financiers.

*Une fois les pré requis de la demande de règlement satisfaits.

Accessibilité

Les primes d’assurance vie universelle que vous payez ne représentent souvent

qu’une fraction de ce qu’il en coûterait pour s’acquitter de l’impôt successoral.

Vous pouvez créer un plan adapté à vos besoins et à votre budget en choisissant

le montant de la couverture et les primes qui vous conviennent (certaines limites

s’appliquent). Si vous souscrivez une police conjointe, le survivant aura l’option

de cesser le paiement des primes au décès du premier assuré.

Simplicité

Se procurer une assurance vie peut sembler fastidieux. Nous vous faciliterons

la tâche en évaluant soigneusement vos besoins financiers afin de déterminer

le montant d’assurance nécessaire pour rembourser l’impôt successoral. De plus,

de nombreuses options peuvent se rattacher à votre police pour vous procurer

toute la protection financière dont vous avez besoin.

Souplesse

L’assurance vie universelle est un régime d’une souplesse incomparable. Elle

vous permet de planifier le règlement de l’impôt successoral selon vos besoins

actuels. Il sera par la suite possible de l’adapter à vos besoins changeants. Il

est également possible de la combiner à une assurance temporaire abordable

et d’y ajouter des sommes d’argent qui croîtront à l’abri de l’impôt.


